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Acte de mariage de DEFRANCE Pierre et DAVESNE Madeleine

[702]x[703]

L’an mil sept cent cinquante-deux, le premier de février après

publications de trois bans du futur mariage dans cette église du Biez par

trois différents jours de dimanche entre Pierre DEFRANCE, fils de feu

Jacques et de feue Marie Catherine FRAMESY, âgé de quarante-sept

ans, rentier demeurant au Biez d’une part, et de Marie Magdelaine

DAVENES, âgée de trente-six ans, fille de feu François et de feue Anne

MENAUX, laboureur fermier d’autre part, demeurant aussi audit Biez,

sans qu’il se soit trouvé aucun empêchement ni opposition, je soussigné

curé de la paroisse de Biez ay reçu après les fiançailles célébrées ce

jour d’hui en cette église leur mutuel consentement de mariage, et leur ai

donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies prescrites par la

sainte église, en présence de Jean François DECROIX, Pierre PINTE,

Nicolas BONY et Antoine NAJET, tous habitant au Biez, qui ont signé

avec moi, a les parties fait leurs marques ne sachant écrire de ce

interpellé.

Signatures : Pierre PINTE

J F DECROIX

Nicolas BONY

Antoine NAJET

Marques : Pierre DEFRANCE

Marie Magdelaine DEFRANCE (sic)


